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Ordre du jour
1. Adoption de l’ordre du jour
2. Ratification du procès verbal de la réunion

du 17 décembre 2025;
3. Présentation des nouveaux membres;
4. Santé et sécurité au travail;
5. PL 94;
6. Journée internationale des droits des 

femmes;
7. Informations;
8. Questions diverses….;
9. Nouvelles de mon milieu.   
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8. Informations:
A. Suivi préscolaire;
B. Consultation « Colloque FSE »;
C. Affectations 2026-2027;
D. Calendriers scolaires 2026-

2027;
E. Concours de photos;
F. Rabais aux membres.



3. Présentation des 
nouveaux membres
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3. Présentation des nouveaux 
membres
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4. Santé et sécurité au 
travail
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En 2026 … TOUS doivent être vigilants!!!!   

4. Santé et sécurité au travail
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5. PL 94
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5. PL 94
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Loi visant notamment à renforcer 
la laïcité dans le réseau de 
l’éducation et modifiant diverses 
dispositions législatives

Entrée en vigueur le 30 octobre 2025 (date de la 
sanction de la Loi)(à l’exception des quelques 
éléments dont l’entrée en vigueur prévue à une date 
ultérieure sera fixée par le gouvernement)



5. PL 94
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INTRODUCTION: 
 Projet de loi qui instaure des changements importants justifiés par les
dérives de l’école Bedford et certains événements isolés dans
quelques écoles

– Le projet de loi déborde largement de la question de la laïcité
– On augmente la pression et on limite l’autonomie professionnelle des
enseignantes et enseignants.

 Projet qui touche plusieurs aspects du travail enseignant

 Plusieurs articles sont déjà effectifs



5. PL 94
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La présente loi établit un système scolaire public fondé sur les valeurs 
démocratiques et les valeurs québécoises exprimées notamment par la 
Charte des droits et libertés de la personne (chapitre C-12), dont l'égalité 
entre les femmes et les hommes, et sur la laïcité de l'État,                  
laquelle repose sur :

1° la séparation de l'État et des religions;
2° la neutralité religieuse de l'État;
3° l'égalité de tous les citoyens et citoyennes;
4° la liberté de conscience et la liberté de religion.

Elle a également pour objet de promouvoir, notamment dans le cadre des 
services éducatifs, la qualité du français, seule langue commune de la nation 
québécoise, au sein du système scolaire public afin de permettre l'adhésion 
et la contribution de tous à la culture distincte de cette nation.



5. PL 94
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Liberté pédagogique : Maintien, mais encadrement renforcé … 

Ce qui est maintenu 

L’enseignant conserve : 
• Le droit de diriger la conduite de son groupe;
• Le droit de choisir les modalités pédagogiques;
• Le droit de choisir ses instruments d’évaluation.

Ces droits sont désormais plus encadrés légalement.



5. PL 94
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LIP 19 (Ajout en rouge)

Les modalités d’intervention et les instruments d’évaluation des 
élèves, y compris le matériel utilisé aux fins d’intervention et 
d’évaluation doivent : 

Être conformes: 
1. Au projet éducatif;
2. Aux régimes pédagogiques établis par le gouvernement;
3. Aux programmes d’activités ou d’études établis par le ministère;
4. Aux activités ou contenus prescrits dans les DGF;
5. Tout autre encadrement pédagogique

S’inscrire:
1. En cohérence avec les valeurs démocratiques et québécoises dont : 

a) L’égalité entre les femmes et les hommes
b) La laïcité de l’État.



5. PL 94
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LIP 22 – Devoirs de l’enseignant (Ajout en rouge)

L’article 22 est modifié pour y insérer les nouvelles 
précisions de l’article 19 

6.2° de veiller au respect des valeurs démocratiques et des 
valeurs québécoises, dont l’égalité entre les femmes et les 
hommes, et de la laïcité de l’État; 

7° de respecter le projet éducatif de l’école, les régimes 
pédagogiques établis par le gouvernement, les programmes 
d’activités ou d’études établis par le ministre, les activités ou 
contenus prescrits dans les domaines généraux de formation 
et tenir compte de tout autre encadrement pédagogique 
applicable. 



5. PL 94
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Obligation de formation continue (30 heures / 2 ans) : 
Déjà présente – maintenant avec sanction possible indiqué à la LIP 
34.3

LIP 34.3  Le ministre peut refuser de renouveler une autorisation 
d’enseigner, la suspendre, la révoquer ou la maintenir sous conditions 
si son titulaire : 

… [1° à 4°]  Infraction criminelle/faute de remise des antécédents 
judiciaires/Faute grave ou dérogatoire

5° est en défaut de se conformer aux obligations 
de formation continue prévues à l’article 22.0.1 
et au règlement pris en vertu de l’article 457. 

 Le ministre peut refuser de renouveler une autorisation d’enseigner, la 
suspendre, la révoquer ou la maintenir sous conditions si son titulaire est en 
défaut de se conformer aux obligations de formation continue dans le cadre 
du règlement précisant les conditions et modalités relatives à la formation 
continue prévue à l’article 22,0,1 de la LIP (règlement non encore édicté)



5. PL 94
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Évaluation des enseignants : 

LIP 96.21 – Ajout

Le directeur doit procéder au moins à tous les deux ans à 
l’évaluation des enseignants.  

Objectif de l’évaluation : 

• Évaluer les compétences de l’enseignant au sens de l’article 
458.1 *

• Apprécier sa contribution aux orientations et aux objectifs du 
projet pédagogique de l’École

• Soutenir l’enseignant et l’accompagner dans son développement 
professionnel. 

* 458.1. Le ministre définit les compétences attendues des enseignants à l'éducation 
préscolaire, à l'enseignement primaire et secondaire, à la formation professionnelle et 
aux services éducatifs pour les adultes aux fins de l'obtention d'une autorisation 
d'enseigner.



5. PL 94
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Utilisation du français (LIP 301.1 et 301.2)

Un membre du personnel d’un CSS francophone doit utiliser 
exclusivement le français, en outre de ses obligations prévues par 
la Charte de la langue française (chapitre C-11) lorsque les 
conditions suivantes sont réunies :

• il est présent sur les lieux pour les fins de son emploi;
• il communique oralement ou par écrit avec un élève ou avec un 

autre membre du personnel. 
• la réussite de l’élève et son intégration, la santé ou la sécurité 

publique n’exige pas aussi l’usage d’une autre langue.

Le présent article n’a pas pour effet d’empêcher l’usage 
d’une langue autochtone.



5. PL 94
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Règle de conduite (LIP 76)

Le CE adopte (avant, il approuvait) les règles de conduite et les 
mesures de sécurité de l’école proposées par le directeur de l’école, 
selon la forme prescrite par le ministre.

Les règles de conduite doivent inclure : 

• comportements respectueux exempt de violence de discrimination de 
manifestation de haine ou de discrimination;

• code vestimentaire (visage découvert);
• rôle des parents dans l’application des règles de conduite. 



5. PL 94
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Obligation de fréquentation scolaire (LIP 15)

Aucun accommodement, ni aucune autre dérogation ou adaptation, ne peut être 
accordé en ce qui a trait à l’obligation de fréquentation scolaire dans toute 
situation autre que celles où un élève est dispensé de cette obligation en 
application du présent article.

1° en est exempté, par le centre de services scolaire en raison de maladie ou pour 
recevoir des soin ou traitements médicaux requis par son état de santé ou doit s’absenter 
de l’école pour tout autre motif de santé;
[…]
3° est expulsé de l’école par le centre de services scolaire en application de l’article 242 
ou doit s’absenter de l’école en application de toute autre sanction disciplinaire;
[…]
5° doit s’absenter de l’école pour participer à activités sportives, artistiques ou culturelles 
qui s’inscrivent dans le contexte scolaire; 
6° doit s’absenter de l’école pour des motifs familials exceptionnels et imprévisibles; 
7° doit s’absenter de l’école ou est dans l’impossibilité des rendre à l’école en raison d’un 
cas de force majeure; 
8° doit s’absenter de l’école pour des motifs d’ordre judiciaire. 
[…]



5. PL 94
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Visage découvert

 La section « Visage découvert » du PL 94 introduit une série 
d’obligations visant à assurer que toute personne interagissant 
auprès des élèves dans le réseau scolaire le fasse à visage 
découvert. Cette obligation doit être inscrite dans les codes de 
vie des écoles et des centres. 

 Élèves et parents lors de cours à domicile;
 Chauffeurs d’autobus;
 Personnes présentes dans les locaux du CSS
 Etc.

 Aucun accommodement possible.
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Port de signes religieux

La loi interdit le port de signe religieux pour plusieurs catégories 
de personnes travaillant ou intervenant dans le réseau scolaire 
public, en cohérence avec la loi sur la laïcité de l’État

 membre du personnel du CSS;
 à toute personne qui fournit régulièrement des services 

 à toute personne lorsqu’elle fournit des services aux élèves.

 Certaines personnes conservent un droit acquis et peuvent 
continuer de porter un signe religieux. Ce droit acquis est fixé 
selon la date d’embauche du 19 mars 2025. 

 Aucun accommodement ou dérogation n’est permis.
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Interdiction des pratiques religieuses dans les locaux 
scolaires

• Aucun local ou immeuble scolaire ne peut être utilisé pour des 
prières ou pratiques religieuses. Aucun accommodement possible.
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Gouvernance et éthique

• Renforcement des codes d’éthique pour le personnel et les 
membres des conseils.

• Pouvoir accru du ministre pour enquêter, imposer des 
sanctions et intervenir en cas de non-conformité.



6. Journée internationale 
des droits des femmes
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des femmes
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Collectif du 8 mars

Thème 2026: 
Générations Deboutte!

Vente d'épinglettes
Coût: 5$
Organisme: La rue des femmes

Feuille de consignes: Étapes à suivre



6. Journée
internationale des 

droits des femmes
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Comité d'action féministe

Membres APL: Sylvie Ross
& Manon Reimnitz



7. Informations
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7. Informations
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A. Suivi préscolaire
B. Consultation « Colloque FSE »;
C. Affectations 2026-2027;
D. Calendriers scolaires 2026-2027;
E. Concours de photos;
F. Rabais aux membres.



7. Information – A. Suivi préscolaire
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7. Information – B. Consultation 
Colloque FSE.
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7. Information – C. Affectation 26-27
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A. Avant le 1e avril
 Demandes de congés
 Expression des préférences
 …

B. En Mars - Avril
 Mouvements préalables ?
 Liste des enseignants au 30 juin 2025 -

ancienneté
C. Fin avril – début mai
Déclaration des effectifs (les enseignantes et 
enseignants sauront, par lettre, s’ils sont en 
surplus)



7. Information – C. Affectation 26-27
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D. Relo-école : __ au __ mai 2026
à L’APL rencontre d’information champs 01-02-
03 du primaire – __ mai 2026
à L’APL rencontre d’information tous les champs 
secondaire + 01 secondaire et l’ÉDA – __ mai 
2026

E. Bassin Commission
Rencontre préparatoire à L’APL __ mai pour 
tous avant le BC  
Bassin centre de services Au CSS __ mai -
tous



7. Information – C. Affectation 26-27
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F. Affectation adultes (FP et EDA)

G. Mutations :
 Le CSS procède entre le 1er et le 15 juin

H. Affectation pour les E2 – ens
réguliers à statut particuliers
 Plus de détails à suivre



7. Information – C. Affectation 25-26
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I. Affectation en août
Rencontres d’information le (les) _ et _ août à 
L’APL 
Séances de choix de postes les _ et _ août au 
CSSDGS



7. Information – C. Affectation 25-26
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I. Journées de recrutement

Être vigilant et porter attention aux courriels  
du CSS;



7. Information – C. Affectation 25-26
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7. Informations –
D. Calendriers scolaires  
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www.lignery.ca [ Convention et droits / Calendriers 
scolaires ]

2026-2027

Secteur Jeunes – Calendrier 200 jours
Centre d’éducation des adultes
CFPL
EFPC

http://www.lignery.ca/
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2026/01/Calendrier_jeunes_200-jours_2026-2027.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2026/01/Calendrier_jeunes_200-jours_2026-2027.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2026/01/Calendrier_jeunes_200-jours_2026-2027.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2026/01/FGA_Calendrier_scolaire_2026-2027.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2026/01/CFPL_Calendrier_scolaire_2026-2027.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2026/01/EFPC_Calendrier_scolaire_2026-2027.pdf


7. Informations –
E. Concours de photos 
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Si vous avez envie de partager votre 
talent, faites-nous parvenir vos photos ou 
les photos de vos œuvres à l’adresse 
z27_lignery@aplcsq.net d’ici le 15 février 
2026. 

Pensez y inclure vos coordonnées et le titre de 
l’œuvre!



7. Informations –
F. Rabais aux membres de L’APL
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7. Informations –
F. Rabais aux membres de L’APL
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Si devenir membre de L’APL 

c’est participer de plein droit 

aux décisions, agir 

collectivement sur nos 

conditions de travail, travailler 

à la promotion de notre 

profession … 

… c’est aussi profiter de 

rabais auprès des 

commerçants de notre 

région.

Ces rabais sont strictement réservés aux membres de L’Association 
des professeurs de Lignery (CSQ) sur présentation de la carte de 
membre.



8. Questions diverses
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9. Nouvelles de mon 
milieu
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Merci et bonne 
soirée!
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